
ADDITIONNEI..II. -ACTE

DU 14 DEcEMBRE 1900

A L'ARRANGEMENT DU !4 AVRIL !89!

CONCERNANT

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE FABRIQUE

OU DE COMMERCE

CONCLU ENTRE

:..A BELGIQUE, LE BREsIL, L'ESPAGNE, LA FRANCE, L'ITAf:.IE,

LES PA YS-BAS, LE PORTUGAl.., LA SUISSE & LA TUNISIE

ARTICLE PREMIER

Les soussignes, dument autorises par leurs Gouvernements respectifs
ont, d'un commun accord, arrete ce qui suit :

I. L'article 2 de l'Arrangement du !4 avril !89! aura la teneur suivante

ART. 2. -Sont assimiles aux sujets ou citoyens des Etats contractanls

les sujets ou citoyens des Etats n'ayant pas adhere au present Arrangement

qui, sur le territoire de l'Union restreinte constituee par ce dernier, satis-

font aux conditions elablies par l'article 3 de la Convention generale.

II. -L'article 3 aura la teneur suivante

ART. 3. -Le Bureau international enregistrera immediatement les
marques deposees conformement a 1 'article i er .Il notifiera cet enregistre-

menl aux Etats contractants. Les marques enregistrees s~ront publiees

dans un supplement au journal du Bureau international au moyen d'un

cliche fourni par le deposant.
Si le deposant revendique la couleur a titre d'elemenl distinclif de sa

marque, il sera tenu : "
i ° De le declarer, et d'accompagner son depot d'une description qlli

fera mention de la couleur ; .
2° De joind'('e a sa demande des exemplaires de ladite marque en cou-

leur, qui seront annexes aux notifications faites par le Bureau interna-
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tional. Le nombre de ces exemplaires sera fixe par le Reglement d'execu-
tion.

En vue de la publicite a donner, dans les divers Etats, aux marques

enregistrees, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau int~r-
national le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira

de demander .

III. -II est insere clans I' Arrangement un article 4 his ainsi conc;u :

ART. 4 his. -Lorsqu'une marque, deja deposee dans un ou p]usieurs

des Etats contractants, a ete posterieurement enregistree par le Bureau

international au nom du meme titulaire ou de son ayant cause, l'enregis-

trement international sera considere comme substitue aux enregistrements

nationaux anterieurs, sans prejudice des droits acquis par le fait de ces

derniers.

IV. -L 'article 5 aura la teneur suivante :

ART. 5. -Dans les pays oil leur legislation les y autorise, les Adminis-

trations auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une

marque, auront la faculte de deculrer que la protection ne peut elre accor-

dee a cette marque sur leur territoire. Un tel refus ne pourra etre oppose

que dans les conditions qui s'appliqueraient, en vertu de la Convention

du 20 mars !883, a une marque deposee a l'enregistrement national.

Elles devront exercer cette faculte dans le delai prevu par leur loi

nationale, et, au plus tard, dans l'annee de la notification prevue par

l'article 3, en indiquant au Bureau international leurs motifs de refus.

Ladite declaration ainsi notifiee au Bureau international sera par lui

transmise sans delai a l' Administration du pays d 'origine et au proprietaire

de la marque. L'interessc aura les memes moyens de recours que si la

marque avait ete par llli directement deposee dans le pays oil la protection

est refusee.

v. -II est insere clans l'Arrangement un article 5 his ainsi con<;u :

ART. 5 bi.S'. -Le Bureau international delivrera a tollte person ne qui

en Cera la demande. moyennant une taxe fixee par le Reglement. une copie

des mentions inscrites dans le Registre relativement a une marque deter-

minee.

VI. -L'article 8 aura la teneur suivante

ART. 8. -L' Administration du pays d'origine fixera a son gre, et per-

ce\"ra a son profit, une taxe qu'elle reclamera du proprietaire de la marque

dont l'enregistrement international est demande. A cettc taxe s'ajolltera

un emolument international de iOO francs poU1' la premiere marque, et de

50 francs pour chacune des marques suivantes, deposees en meme temps
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par le meme proprietaire. Le produit annuel de cette taxe sera reparti par
parts egales entre les Etats contractanls par les soins du Bureau interna-
tional, apres deduction des rrais communs necessites par l'execution de eel

Arrangement.

VII. -II est iDSere daDs 'Arrangement un article 9 his ainsi con~u

ART. 9 hi.S'.- Lorsqu'unc marque inscrite dans le Registre international

sera transmise a une personne etabIie dalls un Etat contractant autre que

le pays d'origine de la marque, la transmission sera notifiee au Bureau

international par I' Administration de ce meme pays d'origine. Le Bureau

international enregistrera la transmission et, apres avoir re<;u l'assentiment

de l' Administration a laquclle ressortit le nouveau titulaire, ilIa notifiera

aux autres Administrations et la publiera dans son journal.

La presente disposition n'a point pour effet de modifier les legislations

des Etats contractants qui prohibent la transmission de la marque sans la

cession simultanee de l'elablissement industriel ou commercial dont elle

distingue les produits.

N ulle transmission de marque inscrite dans le Registre international,

faite au profit d'une personue non etablie dans l'un des pays signataires,

ne sera enregistree.

ARTICLE 2

Arrangement duLe PROTOCOLE DE CLOTURE signe en meme temps que

14 avril 189! est supprime.

ARTICLE 3

Le present ACTE ADDITIONNEL aura meme valeur et duree que l'Arrange-
ment auquel iJ se rapporte. .

II ser.a ratifie, et les ratifications en seront deposees a Bruxelles, au

Ministere des Affaires etrangeres, aussitot que faire se pourra, et au plus

tard clans le delai d'un an a dater du jour de la signature.
II entrera en vigueur trois mois apres la cloture du proces-verbal de

depot.

EN FOI DE QUOI, les soussignes ont signe le present Acte additionnel,

Fait a Bruxelles, en un seul exemplaire, le 14 decembre 1900

Pour la Belgique A. NYSSENS.

CAPELLE.
GEORGES DE RO

J. DUBOIS.

Signe

F. XA VIER DA CUNHAPour le Bresil Signe
6
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w. R. DE VILLA URRUTIAPour l'Espagne : Signe

Pour la France : Signe A. GERARD.

C. NICOLAS.

MICHEL PELLETIER

Signe : R. CAN1' AGALLI.

C. F. GABBA.

S. OTTOLENGHI.

Pour l'Italie

SNYDER V AN WISSENKERKE.Pour les Pays-Bas Signe

Pour le Portugal : ERNESTO MADEIRA PINTO.Signe

JULES BOREL.

L. R. DE SALIS.
SignePour la Suisse

Signe: A. GERARD.
I I

ETIENNE BLADE

Pour la Tunisi~ :




